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Engagement du secteur privé 

 
APERÇU 
 
L'objectif de ce document sur l'approche du secteur privé du Mécanisme de financement mondial (GFF) 
est de faire le point sur les activités du secteur privé soutenues par le GFF dans le cadre de sa stratégie 
actuelle, de réfléchir et de proposer des recommandations préliminaires sur les domaines d'intervention 
pour la prochaine période de stratégie (2026-2030).  
 
Ce document est le fruit d'une étude documentaire et d'un processus consultatif visant à distiller les succès 
et les enseignements tirés des activités passées du GFF en faveur du secteur privé à travers trois voies 
(soutien aux pays, partenariats et financement innovant), et d'un processus consultatif visant à affiner les 
instruments et l'avantage comparatif du GFF pour répondre aux ambitions renouvelées de l'engagement 
du secteur privé en soutien à la santé reproductive, maternelle, néonatale, de l’enfant et de l’adolescent, 
et à la nutrition (SRMNEA-N).  
 
Les priorités et recommandations proposées dans ce document ont été élaborées en consultation avec le 
groupe de travail technique (GTT) sur l'engagement du secteur privé. 

 
ACTION DEMANDÉE  
 
Les membres du Groupe des investisseurs du GFF sont invités à approuver les priorités de soutien au 
secteur privé proposées dans le présent document dans le cadre de la stratégie actuelle du GFF, à orienter 
les opérations en cours et à contribuer à l'élaboration des priorités d'engagement du secteur privé pour la 
prochaine stratégie quinquennale du GFF, qui débutera en 2026. 
 

VUE D'ENSEMBLE ET CONTEXTE 
 
Les objectifs de ce document sont les suivants : (1) partager les résultats d'une étude documentaire et 
d'un processus consultatif sur l'engagement du secteur privé dans le cadre du GFF et (2) informer les 
opérations en cours du GFF et identifier les priorités futures pour l'engagement du secteur privé (ESP) dans 
le cadre du GFF afin d'améliorer les résultats pour les femmes, les enfants et les adolescents.   
 
Cette évaluation a adopté une approche à plusieurs volets, guidée par le GTT, afin de : (i) examiner la 
littérature mondiale sur le rôle de l'ESP dans la SRMNEA-N, (ii) collecter et analyser les données d'un 
processus consultatif avec un échantillon représentatif des parties prenantes du GFF, (iii) réfléchir à 
l'avantage comparatif du GFF et aux priorités potentielles pour l'ESP au cours de sa prochaine période 
stratégique. Ce document présente les principales conclusions de ce processus et les priorités futures 
proposées pour le travail du GFF avec le secteur privé.  
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I. Preuves mondiales du rôle du secteur privé dans la SRMNEA-N  
 
Importance du secteur privé pour la prestation de services de SRMNEA-N. Le secteur privé joue un rôle 
important dans la prestation de services de santé dans les pays à revenu faible et intermédiaire (PRFI), y 
compris pour les femmes et les enfants à faible revenu : 
 

• Dans une étude de 57 PRFI, plus de 40% des femmes ont fait appel à des prestataires du secteur 
privé pour la planification familiale, les soins prénataux et les soins d'accouchement sans risquei. 
De même, dans une étude portant sur 12 PRFI, plus de 30% des enfants ont été traités pour la 
diarrhée par des prestataires privésii. 

• Bien que la probabilité d'accéder à des services privés augmente avec le quintile de richesse, les 
données montrent qu'un grand nombre de femmes et de familles à faible revenu font également 
appel à des prestataires privés pour les services de SRMNEA-N dans les pays du GFF. Au 
Cambodge, 48,8% du quintile le plus pauvre ont reçu des soins pour la fièvre/l'infection 
respiratoire aiguë (IRA) dans le secteur privé, de même que 50% pour le traitement de la diarrhée. 
En République démocratique du Congo (RDC), les femmes et les familles appartenant au quintile 
de revenu le plus bas ont autant de chance de se faire soigner pour une fièvre/infection 
respiratoire aiguë ou une diarrhée par des prestataires du secteur privé que par des prestataires 
du secteur public. Au Nigéria, le secteur privé est le principal prestataire de ces services, même 
auprès des populations du quintile inférieur. Au Bangladesh, le secteur privé est le prestataire 
privilégié pour les soins de diarrhéeiii. 

• En outre, une étude systématique a montré que les femmes et les familles les plus vulnérables 
des PRFI sont tout aussi susceptibles d'utiliser des services privés de santé infantile que les 
ménages à revenu plus élevé. Cela inclut le recours à des prestataires de soins de santé informels, 
ce qui soulève d'importantes questions d'équité, de qualité et de sécuritéiv. La variation des 
données d'un pays à l'autre met également en évidence la nécessité d'adopter des approches 
spécifiques au contexte pour que les pays fassent appel au secteur privé afin d'améliorer les 
résultats en matière d'équité pour la santé des femmes et des enfants. 

 

Encadré 1.  Définition du secteur privé utilisée dans le travail d'engagement du secteur privé du GFF 
 
La définition du « secteur privé » du GFF est dérivée de la définition de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS), qui inclut : « les prestataires de services de santé (tels que les chaînes de laboratoires 
privés et les cliniques gérées par des ONG), les fournisseurs d'intrants pour la production de soins de 
santé (par exemple, les sociétés d'équipement médical, les pharmacies, les établissements privés de 
formation sanitaire, les sociétés pharmaceutiques) et les intermédiaires privés (par exemple, les 
compagnies d'assurance maladie, les banques commerciales qui prêtent aux entreprises de soins de 
santé ainsi que les associations professionnelles) ». 
 
En outre, pour ses travaux sur les financements innovants, le GFF inclut dans sa définition les 
investisseurs et les bailleurs de fonds privés qui fournissent, ou pourraient fournir, des ressources 
financières et des investissements pour les services, l’offre et les médicaments de SRMNEA-N. 
 
Note : Cette définition générale est utilisée pour le travail d'engagement du secteur privé du GFF et se 
reflète dans le processus de collecte de données et de consultation ; cependant, l'engagement du GFF 
varie selon les acteurs dans des pays spécifiques et les types d'activités. 
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Étant donné le rôle significatif que jouent les acteurs du secteur privé dans la prestation de soins de 
santé dans les PRFI, l'inclusion du secteur privé dans les réformes du financement et de la prestation de 
services – afin d'améliorer l'accès, le caractère abordable, la qualité et la réglementation des services 
de SRMNEA-N – devrait être une composante importante des efforts visant à atteindre un plus grand 
nombre de femmes et d'enfants à faible revenu. Il est important de souligner que cette approche ne vise 
pas à « privatiser » la prestation de soins de santé, mais plutôt à permettre aux gouvernements de tirer 
parti de toutes les ressources disponibles du système de santé et de la capacité de prestations, y compris 
celles du secteur privé, pour améliorer les résultats en matière de santé pour les femmes et les enfants. 
 
Bien qu'il n'existe pas d'approche unique pour travailler avec le secteur privé et relever ces défis, une 
étude systématique a mis en évidence de nombreuses stratégies d'engagement prometteuses. Ces 
modalités comprennent : la passation de contrats pour des biens et des services, l'octroi de licences et 
d'accréditations, les subventions, le marketing social, les bons, le financement public de services privés 
(par le biais d'assurances ou de subventions), les partenariats public-privé, la formation pour 
l'amélioration de la qualité et le modelage du marchév. Dans les endroits où de nombreuses personnes (y 
compris celles appartenant aux quintiles de revenus les plus bas) cherchent à se faire soigner via le secteur 
privé, la recherche mondiale souligne que l'engagement du secteur privé pour améliorer la qualité et 
étendre les services dans les zones mal desservies peut accroître l'accès des populations les plus 
vulnérables.  
 
Le GFF a travaillé avec un consultant tiers (Results for Development) pour entreprendre une analyse de 
la base de données mondiale et la collecte de données primaires autour de quatre domaines clés du 
système de santé dans lesquels les acteurs du secteur privé devraient être accompagnés pour faire 
progresser l’accès équitable à des soins de qualité. Les quatre domaines identifiés sont les suivants : 1) le 
financement de la santé (y compris les financements innovants), 2) la prestation de services et la qualité, 
3) la gouvernance et la gestion, et 4) les chaînes d'approvisionnement et les produits de base. L'annexe 4 
présente une synthèse des données mondiales issues de l’étude. Voici un résumé des quatre domaines du 
système de santé et de leurs principales conclusions pour l'ESP dans chaque domaine :  
 

• Financement de la santé (domaine 1 du système de santé). Malgré le rôle important qu'il joue en 
tant que prestataire de services de SRMNEA-N dans de nombreux PRFI, le secteur privé est 
souvent exclu ou insuffisamment inclus dans les mécanismes de financement de la santé publique, 
tels que les régimes nationaux d'assurance maladie, les accords contractuels ou les subventions 
gouvernementales. Par conséquent, les patients vulnérables se retrouvent bien souvent à payer 
de leur poche les services de santé essentiels. La fragmentation, combinée à la priorité accordée 
à la budgétisation basée sur les intrants plutôt que sur les paiements en fonction de la population, 
entraîne un financement inéquitable et inefficace réparti entre les services et les zones 
géographiques, et ne répond pas à l'ensemble des besoins des populations qu'elle cherche à 
desservirvi. 

• Prestation de services et qualité (domaine 2 du système de santé). Les réformes de la prestation 
des services de santé qui se concentrent exclusivement sur le secteur public peuvent manquer des 
occasions de tirer parti des capacités existantes et complémentaires du secteur privé. Les 
investissements du secteur privé dans la prestation de services peuvent compléter les 
investissements du secteur public, en offrant la perspective de renforcer les infrastructures et les 
services existants, de consolider les ressources humaines et de renforcer la confiance de la 
communauté afin de combler les lacunes dans la prestation de soins de santévii. Toutefois, il faut 
également s'attaquer aux lacunes persistantes dans la qualité des services de santé privés, qui 
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souffrent souvent d'un manque de réglementationviii ou de normes communes avec le secteur 
public, et dans l'incapacité à intégrer le secteur privé dans la planification des systèmes de santé 
publique et les systèmes de donnéesix. 

• Gouvernance et environnement favorable (domaine 3 du système de santé). Les instruments 
financiers et les politiques à eux seuls ne sont probablement pas suffisants pour améliorer la 
qualité et l'accessibilité des services de santé du secteur privé. Un soutien supplémentaire est 
nécessaire pour faciliter la surveillance et les comportements du gouvernement, instaurer la 
confiance et promouvoir la collaboration entre les acteurs privés et le secteur publicx. 

• Chaînes d'approvisionnement et produits de base (domaine 4 du système de santé). Impliquer 
le secteur privé en tant que fournisseurs clés de produits de base, de services de chaîne 
d'approvisionnement et de logistiques, et en tant que prestataires de services de première ligne, 
peut contribuer à promouvoir des produits de santé plus largement accessibles et rentables pour 
les femmes, les enfants et les adolescents. Au sein des chaînes d'approvisionnement et des 
réseaux de prestation de services gérés par les pouvoirs publics, il est possible d'accroître la 
participation du secteur privé, par exemple en externalisant les services logistiques, afin 
d'améliorer l'adoption de pratiques innovantes, l’efficacité des coûts et la souplesse stratégique. 

 
II.  Expériences du GFF en matière d'engagement du secteur privé : principales conclusions  
 

A.  Examen externe des enseignements tirés  
 
Les leçons tirées de l'expérience du GFF en matière d'ESP donnent des indications importantes sur la 
manière dont le GFF peut avoir un plus grand impact sur les femmes, les enfants et les adolescents lors 
de sa prochaine phase de travail. Depuis 2016, le GFF a apporté son soutien aux gouvernements de plus 
de 24 pays pour renforcer l'ESP et améliorer l'accès et la qualité des services de SRMNEA-N. Le document 
d'orientation du GFF du GI de novembre 2023 donne un aperçu général de l'ampleur de ce travail au niveau 
national et mondial (voir le résumé à l'annexe 1). Dans le cadre du processus du GTT, un examen ultérieur 
a été effectué pour faire le point sur l'ESP plus récent du GFF. Dans l'ensemble, cette évaluation des huit 
années d'ESP du GFF à ce jour a révélé des succès et des défis dans les trois voies autour desquelles le GFF 
a historiquement concentré son travail – le soutien aux pays, le financement innovant et les partenariats.   
 

1. Soutien aux pays. Une grande partie du travail d'engagement du secteur privé (ESP) du GFF avec 
les pays partenaires a jusqu'à présent été conçue soit pour apporter un soutien fondamental et 
porteur pour la gestion et la gouvernance du secteur privé, soit pour fournir un cofinancement et 
une assistance technique sur les projets du Groupe de la Banque mondiale (GBM) pour les contrats 
de financement basés sur les résultats pour les prestataires publics et privés.   

 

Exemples efficaces d'ESP Défis 

• Soutien du GFF à la gestion et à la 
gouvernance du secteur privé.   

• Les projets du GFF qui soutiennent le 
financement basé sur les résultats (FBR) 
pour la prestation de services et l’offre 
de produits de base.   

• Soutien complet et holistique de l'ESP à 
plusieurs pays partenaires du GFF (voir 
l'exemple de la Côte d'Ivoire, mis en 

• De nombreuses activités de gouvernance et 
d'intendance n'ont pas débouché sur des travaux 
à plus long terme visant à intégrer le secteur 
privé dans les réformes de la prestation de 
services et du financement de la santé.  

• De nombreux gouvernements ont limité la 
passation de contrats à des types spécifiques de 
prestataires privés qui ne correspondent pas 
forcément à ceux auprès desquels les femmes et 
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évidence dans l'encadré 2 et détaillé 
dans l'annexe 3). 

les familles les plus pauvres cherchent à se faire 
soigner.   

• L'élargissement de l'approche globale visant à 
résoudre les goulots d'étranglement de la 
SRMNEA-N pourrait être prometteur pour les 
futurs efforts du GFF en faveur de l'ESP. 

 
2. Financement innovant. Le GFF a lancé plusieurs initiatives nationales et mondiales prometteuses 

afin de piloter et d'étendre des modèles de financement innovants.   
 

Exemples efficaces d'ESP Défis 

• Le GFF a codirigé des 
investissements visant à mobiliser 
des capitaux privés pour la SRMNEA-
N dans les pays cibles, y compris le 
lancement d'une série d'obligations 
de développement durable, 
d'obligations à impact sur le 
développement (OID) et de 
financements mixtes avec l'IFC 
(annexe 1).   

• Le travail de financement innovant a entraîné des 
coûts de transaction importants et des obstacles à 
la mise à l'échelle (OID) ou l'acheminement de fonds 
importants provenant d'instruments de financement 
innovants vers les programmes nationaux de 
SRMNEA-N et les objectifs d'équité (IFC).  

• Les capitaux privés peuvent jouer un rôle important 
de relais dans le financement des besoins ciblés en 
matière de SRMNEA-N, mais ne peuvent pas combler 
l'intégralité du déficit de financement.  

 
3. Partenariats. Le GFF a également établi plusieurs partenariats avec des entités mondiales pour 

soutenir le travail d'ESP au niveau national et mondial afin d'apporter l'expertise du secteur privé 
dans les plateformes de mise en œuvre du GFF-GBM et d'améliorer les résultats en matière de 
SRMNEA-N.  
 

Exemples efficaces d'ESP Défis 

• Collaborations avec la Fondation UPS, Merck for 
Mothers et la Fondation Gates sur l'externalisation 
de la livraison de produits de base sur le dernier 
kilomètre.  

• Formation des parties prenantes nationales par le 
biais du cours Managed Markets for Health 
(« gestion des marchés de la santé », dirigé en 
collaboration avec l'université d'Édimbourg et le 
Bureau des Affaires étrangères, du Commonwealth 
et du Développement (FCDO) du Royaume-Uni).   

• Bien qu'efficaces, les partenariats 
impliquent des coûts de transaction 
importants pour tous les 
partenaires ; il est nécessaire d'être 
plus sélectif dans la définition des 
priorités nationales qui 
bénéficieraient le plus des 
partenariats avec le secteur privé au 
niveau mondial/régional. Cela 
permettrait également aux 
partenaires du secteur privé de se 
concentrer clairement sur les 
résultats. 
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B. Consultations des parties prenantes : perspectives des pays et des partenaires  
 
Pour s'assurer que le travail du GFF est bien aligné sur les priorités des pays et des partenaires, le GFF a 
également entrepris un processus de consultation pour obtenir leurs commentaires sur les besoins, les 
défis et les perspectives pour le GFF d'améliorer l'ESP afin de conduire à de meilleurs résultats en 
matière de SRMNEA-N. La figure 1 présente les commentaires consolidés fournis par les parties prenantes 
pour les futurs travaux du GFF sur l'ESP dans les quatre composantes clés du système de santé 
précédemment identifiées. Elle met en évidence la diversité des points de vue exprimés par les partenaires 
nationaux et mondiaux consultés, tant dans le secteur public que dans le secteur privé.   
 
Les consultations des parties prenantes nationales présentaient également certaines limites, notamment 
le fait de se concentrer sur un sous-ensemble de pays partenaires du GFF ainsi que sur un sous-ensemble 
de partenaires nationaux. Ces limites sont décrites à l'annexe 2. Malgré ces limites, les suggestions de la 
figure 1 sont précieuses pour aider à identifier les espaces où les demandes des pays et des partenaires 
se recoupent avec les instruments et l'expertise disponibles du GFF. 
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Figure 1.  Résumé des suggestions concernant les travaux du GFF sur le secteur privé, issues des consultations des parties prenantes1 
 

 
 

 
1 Bien que ce retour d'information soit précieux, il est important de noter certaines limites du processus de consultation ; ces limites sont les suivantes : (1) les consultations des 
gouvernements et du secteur privé représentaient un sous-ensemble de pays du GFF et (2) nous n'avons pas parlé à des représentants impliqués dans tous les types de réformes de l'ESP 
dans le système de santé. Une description plus détaillée des limites est fournie à l'annexe 2. 
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C. Avantage comparatif du GFF et perspectives de renforcer l'ESP  

 
Un examen combiné des résultats des consultations et de la revue globale documentaire suggère des 
moyens pour que le GFF puisse mieux définir et exploiter son avantage comparatif en matière d'ESP, 
notamment en mettant davantage l'accent sur les principes d'équité et de genre lors de la conception 
et de la mise en œuvre. Le GFF a promu un ensemble varié d'activités liées à l'ESP qui ont contribué à 
améliorer les résultats en matière de SRMNEA-N dans de nombreux pays. Toutefois, à l'avenir, le GFF 
pourrait être plus sélectif dans son soutien et tirer parti de ses atouts uniques pour mieux aligner les 
priorités futures de l'ESP sur les avantages comparatifs du GFF.  
 
Les avantages comparatifs du GFF en matière d'ESP sont les suivants :  
 

• Le modèle du GFF est conçu pour influencer le changement de système en faveur de la SRMNEA-
N plutôt que pour des composantes et des réformes individuelles, en travaillant directement 
avec les gouvernements des pays pour obtenir des résultats. Le travail du GFF en Côte d'Ivoire a 
permis de tirer plusieurs leçons importantes liées à cet avantage comparatif (voir encadré 2).  

• Le partenariat étroit du GFF avec le GBM lui permet de déployer des subventions catalytiques, 
en cofinancement des prêts et des subventions pour les pays, et de permettre une assistance 
technique de haute qualité pour intégrer le secteur privé dans les réformes du financement de la 
santé et de la prestation de services, suivie d'un financement de la mise en œuvre (voir l'encadré 
3).  

• Le financement du GFF lui permet d'exploiter l'expertise existante du GBM en matière de 
financement de la santé et de réforme de la gestion des financements publics, qui sont 
nécessaires aux capacités du secteur privé dans les systèmes de santé des pays. Il permet 
également au GFF de s'associer à divers instruments de financement du GBM (voir figure 2). 

• L'engagement du GFF à assurer un accès équitable à la SRMNEA-N pour toutes les femmes, tous 
les enfants et tous les adolescents lui permet d'orienter les ressources et le soutien vers les pays 
les plus vulnérables et les populations les plus difficiles à atteindre. 

• L'étendue, la diversité et la force du partenariat du GFF permettent de coordonner et d'aligner 
l'assistance technique et le cofinancement à travers un large éventail de partenaires mondiaux 
afin de développer et de mettre en œuvre des solutions collaboratives du secteur privé pour 
relever les défis liés à la SRMNEA-N dans les pays. 
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Encadré 2. Soutien du GFF à la Côte d'Ivoire (parcours graphique) 

 

Les facteurs de réussite sont les suivants :  
• Leadership et vision solides du pays en matière de système de santé public-privé 
• Calendrier : activités initiales du secteur privé susceptibles de soutenir les réformes ultérieures en matière 

d'achats et de prestation de services ; planification des réformes à moyen et long terme par le gouvernement. 
• Les réformes coordonnées de l'ESP maximisent l'impact : gouvernance (octroi de licences, dialogue, analyse), 

financement de la santé (assurance, contrats, PPP), développement des capacités de prestation de services 
(PPP pour développer les capacités des hôpitaux publics dans le cadre du partenariat avec l’IFC). 

• Un soutien fort de la part du GBM et du GFF par le biais d'une assistance technique de haute qualité et d'une 
expertise régionale/internationale, en permettant aux subventions du GFF de compléter les financements des 
projets du GBM et de contribuer à la conception et à la mise en œuvre. 
 

 
L'ESP du GFF a été plus efficace lorsqu'il s'est concentré sur un goulot d'étranglement spécifique de la 

SRMNEA-N avec des activités dans toutes les composantes du système de santé plutôt que de se 

concentrer sur une seule composante. Cet avantage était évident dans le cas du soutien du GFF en Côte 

d'Ivoire (décrit dans l'encadré 2 ci-dessus), par rapport à un soutien de l’ESP plus autonome dans d'autres 

pays (annexe 1). Les questions de financement, de qualité de la prestation de services et des produits de 

santé, ainsi que les lacunes en matière de gouvernance ne sont pas isolées dans la pratique. Ainsi, pour 

maximiser l'impact, le soutien du GFF au renforcement des domaines de l'ESP doit adopter une approche 

globale du système, conformément au modèle global et aux avantages comparatifs du GFF. 

 
Encadré 3. Partenariat GFF-GBM sur l'ESP – Leçons et perspectives 

• Feuille de route de l'évolution du GBM : L'évolution du GBM met l'accent sur l'approche en 

cascade public-privé et le partenariat « One WBG » (« Un GBM ») pour l'ESP, ce qui a donné lieu 

à une révision plus large du portefeuille du GBM en matière de santé et de nutrition et des 

composantes du secteur privé dans les projets actuels et passés de l'IDA et de la BIRD.  
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• Efforts synergiques du GFF et du GBM : dans les pays partenaires du GFF, l'ESP dans les 

opérations du GBM a été initié et/ou soutenu par des subventions/assistance technique du GFF, 

via des projets de prêt et des services d'analyse et de conseil.  

• Les subventions flexibles du GFF ont souvent été nécessaires pour les travaux préliminaires et 

pour favoriser l’inclusion de l'ESP dans les projets de prêts du GBM.  

• L'assistance technique de haute qualité du GFF apporte les meilleures pratiques 

internationales pour influencer et soutenir les équipes du GBM et les gouvernements dans la 

conception des réformes de l’ESP. 

• Le financement de prêts par le GBM permet des réformes à grande échelle de l'ESP en les 

intégrant dans le programme global de financement ou de prestations de soins de santé du 

gouvernement, et les fonds inscrits au budget et la mise en œuvre du projet garantissent une 

forte adhésion des parties prenantes du gouvernement à l'ESP.  

• La démonstration de l'alignement et du pouvoir de rassembler combiné du GBM, du GFF et 

des partenaires du GFF constitue un signal de demande important et un environnement plus 

attractif pour l'engagement des acteurs du secteur privé.  

• Les priorités communes pour le soutien du GBM-GFF à l'ESP comprennent : analyse et conseils 

politiques, achats stratégiques, environnement réglementaire et dialogue public-privé.  

 
 
 
Figure 2. Instruments et canaux du GFF pour l’ESP 

 
 

III. Voies prioritaires proposées pour l'engagement du secteur privé dans le cadre du GFF 
 

A. Voie prioritaire ESP 1 – Travail de soutien aux pays 
 
Sur la base de ces résultats, les deux voies prioritaires proposées pour l'ESP futur soutenu par le GFF 
afin d'améliorer les résultats en matière de SRMNEA-N dans les pays partenaires du GFF sont 1) les 
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réformes des achats stratégiques et 2) les réformes sur la qualité de la prestation de services et 
l'approvisionnement en produits de base. Les deux voies impliquent un « ancrage » solide pour le soutien 
de l'ESP. Ces deux options, leurs justifications, l'avantage comparatif du GFF et les éléments favorables 
sont décrits ci-dessous. 
 

Voie d'ancrage 1 : réformes stratégiques des achats  

• Approche du GFF : soutenir les réformes de l'ESP dans le financement de la santé – et en 
particulier la passation de contrats et l'achat stratégique de services de SRMNEA-N essentiels – 
y compris en abordant les leviers et les contraintes de ces réformes.  

• Justification : la base de données mondiale identifie l'importance du financement 
gouvernemental pour réduire le poids des dépenses à la charge des femmes et des enfants 
vulnérables dans les pays où la couverture du secteur privé est élevée. Les gouvernements ont 
de plus en plus recours aux contrats, aux achats stratégiques et à l'assurance maladie sociale 
pour garantir la couverture des services essentiels ; les représentants des fédérations du secteur 
privé dans de nombreux pays ont également identifié les achats stratégiques et les contrats 
comme des priorités essentielles. Les partenaires mondiaux ont souligné que l'inclusion 
stratégique du secteur privé dans les contrats constituait un avantage comparatif pour le GFF. 

• Avantage comparatif du GFF : La position du GFF au sein du GBM en tant que co-financeur des 
réformes du financement de la santé le rend bien placé pour déployer des subventions 
catalytiques et une assistance technique afin d'intégrer le secteur privé dans les programmes 
nationaux d'assurance et de passation de marchés, parallèlement au financement de projets du 
GBM. Cette combinaison permet aux pays de mieux tirer parti de l'assistance technique 
nécessaire pour la conception et l'analyse initiales afin d'inclure les prestataires du secteur privé 
dans les systèmes de financement du gouvernement, tandis que la subvention du GFF + le 
cofinancement en prêt du GBM soutiennent la mise en œuvre des contrats du secteur privé 
avec un financement sur le budget, avec des instruments optionnels disponibles pour réduire 
le risque de la participation du secteur privé si nécessaire. Le GFF est également 
particulièrement bien positionné pour renforcer la capacité des gouvernements à orienter les 
achats stratégiques vers les prestataires privés, tout en s'alignant sur les objectifs d'équité. 

 
Voie d'ancrage 2 : réformes de la qualité des prestations de services et de l'approvisionnement en 
produits de base 

• Approche du GFF : soutenir les réformes de l'ESP pour la qualité de la prestation de services de 
SRMNEA-N et l'approvisionnement en produits de base, y compris en abordant les leviers et les 
contraintes de ces réformes.   

• Justification : il est largement prouvé au niveau mondial que la réglementation de la qualité de 
la prestation de services et l'amélioration de l'accès aux produits de base par le renforcement 
de la chaîne d'approvisionnement de tous les acteurs du système de santé (y compris le secteur 
privé) sont essentielles pour atteindre les objectifs de SRMNEA-N. Parmi les parties prenantes 
des pays représentant le gouvernement et les fédérations nationales du secteur privé, le soutien 
aux évaluations de la qualité et aux réformes a été souligné indépendamment comme une 
opportunité essentielle pour le GFF et d'autres partenaires d’apporter un soutien. Les 
partenaires mondiaux ont souligné les possibilités de partenariat avec le GFF sur le 
renforcement de la chaîne d'approvisionnement de prestation de services, en citant comme 
modèle des activités telles que le projet de livraison du dernier kilomètre. 

• Avantage comparatif du GFF : l'expertise et l'expérience du GFF en matière de refonte de la 
prestation de services et de renforcement des chaînes d'approvisionnement le placent dans une 
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position particulièrement favorable pour inclure le secteur privé dans ce point d'ancrage. Le 
GFF a également le mandat et les compétences pour soutenir l'adoption et l'expansion de 
réformes de qualité et d'autres actions gouvernementales visant à apporter des soins de qualité 
aux femmes, aux enfants et aux adolescents les plus nécessiteux. 

 
Facteurs favorables : pour aider les pays partenaires à atteindre les objectifs de base en matière de 
financement de la santé et de prestation de services, l'utilisation d’une des voies proposées pour renforcer 
l'ESP peut également nécessiter d'autres formes de soutien du GFF, notamment : 

• Assistance technique pour : 
o Dialogue public-privé 
o Évaluations et analyses du marché du secteur privé pour soutenir la conception de 

réformes spécifiques 
o Intégrer le secteur privé dans les systèmes de données nationaux 
o Renforcer la capacité de gouvernance pour gérer le secteur privé et façonner les marchés 

aux côtés du secteur public 

• Mécanismes de financement innovants, tels que le financement mixte, les garanties de 
paiement, le financement du déficit de viabilité pour les partenariats public-privé, le financement 
de la chaîne d'approvisionnement et d'autres mécanismes visant à éliminer les goulots 
d'étranglement spécifiques qui empêchent le secteur public de passer des contrats avec des 
prestataires du secteur privé, tels que le soutien à la réduction des risques pour garantir la 
participation du secteur privé.  

• Partenariats avec des entités mondiales du secteur privé pour apporter leur expertise sur les 
goulots d'étranglement de la SRMNEA-N dans les pays. 

• Facilitateurs du financement de la santé (par exemple, contrats) pour renforcer/compléter la 
qualité de la prestation de services et les réformes clés en matière de produits de base. 

• Facilitateurs de la prestation de services et des produits de base (par exemple, les processus de 
qualité et l'optimisation de la chaîne d'approvisionnement) pour renforcer/compléter l'impact 
des achats stratégiques dans les réformes clés du financement de la santé. 

 
Ces activités favorisant l'ESP seront plus efficaces lorsqu'elles seront associées à l'une ou aux deux voies 
d'ancrage proposées. En outre, parmi les canaux de soutien actuels du GFF (soutien aux pays, financement 
innovant et partenariat), les résultats des consultations montrent qu'ils sont plus efficaces lorsque leur 
conception et leur mise en œuvre sont étroitement liées à des programmes de travail nationaux 
spécifiques plutôt qu'à des efforts isolés. Les réformes de la prestation de services et les réformes du 
financement de la santé peuvent également se renforcer mutuellement, en fonction du contexte national 
et des priorités en matière de résultats de SRMNEA-N.  
 
Les concepts clés de l'ESP proposés sont décrits ci-dessous de manière plus détaillée, avec des exemples 
de leviers (figures 3 et 4) ; ils peuvent être adaptés au contexte spécifique d’un pays. Le « soutien potentiel 
du GFF » dans les figures ci-dessous peut être lié aux types de soutien (étiquetés type A, B et C) de la figure 
2 (instruments du GFF). 
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Figure 3. Parcours de changement pour l'ancrage des achats stratégiques 
 

 
 
Figure 4. Parcours de changement pour l'ancrage de la qualité de la prestation de 
services et de l’approvisionnement  
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L'approche du GFF. Le GFF adoptera une approche holistique pour apporter un soutien en faveur 
de l’engagement du secteur privé aux pays engagés dans ces voies de réforme clé. Les principales étapes 
et considérations du GFF seront les suivantes :  
 

• Point d'entrée : pour les pays partenaires qui cherchent à donner la priorité à l'ESP dans leurs 
réformes du financement de la santé ou de la prestation de services pour la SRMNEA-N, le GFF 
travaillera avec le gouvernement pour définir le goulot d'étranglement/défi spécifique et la 
population cible de l'intervention. Sur la base de l'analyse du problème, le GFF et le gouvernement 
détermineront s'il convient d'utiliser l'une des deux voies de réforme d'ancrage ou les deux.  

• Une fois que le point d'entrée prioritaire et la voie de réforme auront été identifiés, le GFF 
évaluera les éléments facilitateurs nécessaires et les obstacles contraignants. Ces éléments 
facilitateurs et ces obstacles peuvent concerner des questions telles que le dialogue public-privé, 
l'examen de la réglementation, les données et les rapports du secteur privé, les réformes 
politiques, l'assistance technique nécessaire à l'établissement de contrats avec les prestataires et 
d'autres besoins potentiels dans les quatre composantes du système de santé, en rapport avec la 
voie d'ancrage.  

• Le GFF travaillera ensuite avec les gouvernements partenaires et les parties prenantes afin 
d'établir un ordre de priorité entre les éléments facilitateurs et les obstacles les plus importants 
à lever pour garantir que l'achat stratégique ciblé auprès de fournisseurs privés et/ou 
l'amélioration de la qualité de la prestation de services et de l'approvisionnement en produits se 
traduisent par une amélioration des résultats en matière de SRMNEA-N dans le pays. 

• Le GFF associera à ces éléments facilitateurs et à ces obstacles prioritaires des instruments 
financiers et non financiers ainsi qu'un soutien permettant de les renforcer ou de les atténuer 
selon les besoins. Il s'agit également d'une opportunité pour les partenaires de soutenir les 
éléments facilitateurs et les obstacles afin d'amplifier l'impact de ce travail, en plus de la réforme 
d'ancrage. 

• Enfin, le GFF travaillera avec les gouvernements, les parties prenantes nationales et les 
partenaires pour fournir une assistance technique financière et/ou non financière conçue pour 
réaliser la réforme clé. L'équipe du secteur privé du GFF travaillera main dans la main avec des 
spécialistes techniques de la SRMNEA-N, du genre et de la prestation de services pour aider à 
concevoir les réformes et soutenir leur mise en œuvre. 

 
Réduction du champ d’action. La réorientation stratégique du GFF vers un ensemble plus complet de 
mesures de soutien à l'ESP nécessitera un engagement plus approfondi et axé sur les réformes dans un 
nombre plus restreint de pays partenaires. La priorité sera accordée au soutien à des pays dans lesquels 
le secteur privé participe de manière significative à la prestation de services et de produits de SRMNEA-N, 
et qui planifient ou mettent en œuvre des réformes plus vastes en matière de financement ou de 
prestations. 
 
Engagement des partenaires. Le GFF coordonnera son action avec celles de ses partenaires ou fera appel 
à eux pour maximiser le soutien de l'ESP dans les pays et exploiter d'autres expertises et ressources 
complémentaires pour l'assistance technique et le financement de la mise en œuvre pour chaque voie de 
réforme. Cette démarche s'appuie sur l'approche déjà adoptée par le GFF dans le cadre de son soutien à 
la Côte d'Ivoire (encadré 2 ci-avant) et de son engagement auprès de groupes tels que le Forum des 
bailleurs pour la chaîne d'approvisionnement et le Forum des leaders de la chaîne d'approvisionnement 
dans les PRFI. 
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Instruments et canaux. Le GFF continuera d'utiliser une série de données et d'instruments analytiques, 
notamment les évaluations du secteur privé de la santé, le dialogue public-privé et d'autres outils qu'il a 
mis en œuvre avec succès. Le financement approprié et les autres instruments de soutien seront adaptés 
aux leviers et aux obstacles propres à chaque pays, à partir de la gamme d'options disponibles (voir figure 
2). 
 
L'équité. L'équité sera un objectif explicite du soutien du GFF aux pays en matière d’ESP, afin de garantir 
que les femmes et les enfants pauvres restent au centre de tous les niveaux du travail du GFF. Le GFF 
s'attachera à permettre aux gouvernements et au secteur privé de s'associer et d'orienter l'ESP vers 
l'amélioration de l'accès à des soins de santé de qualité et abordables pour les personnes mal desservies, 
tout en rendant les initiatives viables pour la participation du secteur privé. Le soutien du GFF donnera la 
priorité au renforcement des capacités des gouvernements afin de mieux gérer l'intendance du secteur 
privé dans des domaines tels que la qualité des soins, la communication des données, etc.  Le GFF 
travaillera également en étroite collaboration avec la société civile pour renforcer son rôle crucial en 
matière de redevabilité et de surveillance, en particulier dans les pays mettant en œuvre des programmes 
d'achat ou des réformes de qualité dirigées vers le secteur privé. Le travail du GFF avec la société civile 
comprendra l'exploitation de leurs relations existantes avec le secteur privé dans de nombreux pays, 
comme le soutien et l'engagement à des dialogues publics-privés existants. 
 

B. Voie prioritaire ESP 2 – Travail de soutien global 
 
Alors que le GFF donnera la priorité au soutien des pays à l'ESP, il existe deux domaines d'activité globale 
dans lesquels le GFF voit une opportunité d'augmenter et de soutenir l'ESP à travers les régions. 
 
Tout d'abord, dans les pays où une proportion significative de femmes et d'enfants s'adressent déjà au 
secteur privé, le GFF travaillera avec des partenaires mondiaux pour entreprendre des activités de 
plaidoyer et de génération de demande afin de souligner l'importance de l'ESP pour améliorer les 
résultats de SRMNEA-N. Malgré les recherches mondiales qui démontrent clairement l'importance du 
secteur privé pour atteindre les femmes, les enfants et les adolescents vulnérables, de nombreux 
gouvernements et autres parties prenantes continuent à ne considérer comme « secteur privé » qu'un 
ensemble limité d'acteurs, tels que les prestataires à but lucratif. Cette définition trop étroite peut 
constituer un obstacle à l'élargissement de l'accès à des soins accessibles et de qualité, en particulier pour 
les femmes et les familles à faible revenu. En tant que partenariat mondial multipartite, le GFF est bien 
placé pour répondre aux demandes des pays partenaires d'intégrer le secteur privé dans leurs réformes 
de SRMNEA-N, quand cela est approprié. En outre, le GFF peut faciliter l'apprentissage entre pays sur l'ESP 
par le biais de forums d'échange de connaissances et de voyages d'étude sur les expériences 
d'engagement du secteur privé.   
 
Deuxièmement, le GFF continuera à développer et à diffuser des outils de connaissance afin de partager 
les enseignements tirés des expériences pays en matière de réforme de l'ESP. Ces outils peuvent 
s'appuyer sur les bonnes pratiques des pays pour renforcer l'ESP afin d'améliorer les résultats en SRMNEA-
N, et sur la manière dont les réformes de l'ESP ont été conçues et mises en œuvre dans une optique de 
genre et d'équité dans l'ensemble des pays partenaires du GFF.  En s'appuyant sur les travaux existants du 
Secrétariat du GFF, du GBM et d'autres partenaires du GFF, le GFF créera des outils de connaissance 
exploitables à l'usage des gouvernements partenaires et des acteurs du secteur privé qui se concentrent 
sur les moyens les plus efficaces d'appliquer les réformes de l'ESP. Parmi les exemples d'activités en cours, 
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citons le guide sur le renforcement des données du secteur privé pour la gouvernance, en cours 
d'élaboration en partenariat avec l'OMS. 
 

IV. Conclusion et prochaines étapes 
 
Le Secrétariat du GFF propose de procéder aux étapes suivantes : 
 

i. Sélectionner les pays prioritaires pour le soutien du GFF à l’ESP sur la base de la priorité accordée 
par le gouvernement partenaire à l’ESP pour la SRMNEA-N et du calendrier des réformes, et lancer 
le processus d'identification des goulots d'étranglement, des populations cibles et de la ou des 
voie(s) d'ancrage dans chaque pays. 

ii. Élaborer un programme de soutien du GFF avec les pays prioritaires, en suivant le cadre de 
décision et les étapes décrites dans le présent document.  

iii. Identifier les perspectives de partenariats stratégiques avec des entités mondiales du secteur 
privé pour soutenir les pays partenaires dans leurs réformes clés.  

iv. Poursuivre les efforts en matière de plaidoyer et d’outils de connaissance sur l'ESP, y compris 
par le biais de partenariats avec d'autres organisations dans des domaines d'activités spécifiques. 

v. Intégrer l'approche révisée de l'ESP dans l'élaboration de la nouvelle stratégie quinquennale du 
GFF pour 2026-2030.  
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Annexe 1. Vue d'ensemble du soutien du secteur privé du GFF (2016-2024) 
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Annexe 2. Groupe de travail technique, collecte de données et processus consultatif 
 
Le GFF a travaillé avec un groupe de travail technique (GTT) pour apporter des contributions au document 
du GI. Le GTT s'est réuni pour la première fois en mars 2024. L'objectif du groupe était d'affiner l'approche 
du GFF en matière d'engagement du secteur privé, dans le but de réfléchir à la manière dont les capacités, 
l'expertise et les ressources des partenaires privés peuvent aider les pays à améliorer les résultats en 
matière de santé et de nutrition pour les femmes, les enfants et les adolescents. Le GTT est composé de 
représentants du Groupe des investisseurs du GFF, avec le soutien du Secrétariat. Il comprend des 
représentants des organisations suivantes : 
 

• FNUAP 

• Organisation mondiale de la Santé (OMS) 

• USAID 

• Fondation Gates 

• Merck for Mothers 

• Wemos 

• Représentants du gouvernement 
 
Début 2024, le GFF a travaillé avec un consultant externe (R4D) pour entreprendre un examen de la 
littérature mondiale afin d'évaluer les meilleures pratiques fondées sur des données probantes liées à 
l'engagement du secteur privé pour les pays à faible revenu et les populations vulnérables. R4D a procédé 
à un examen rapide de la littérature clé évaluée par les pairs et de la littérature grise en utilisant les termes 
de recherche « secteur privé », « PRFI » et « financement de la santé », « prestation de services de santé », 
« gouvernance » ou « chaîne d’approvisionnement ». Cet examen a inclus des examens systématiques ou 
des études de cas impliquant au moins trois PRFI dans la mesure du possible. Après un examen des 
données probantes par le GTT, une deuxième phase de l'examen a été menée, y compris une recherche 
d'études de cas nationales pour combler les lacunes dans la littérature que le GTT a identifiées. 
 
À partir de juin 2024, le GFF a entrepris un nouveau processus de consultation avec des acteurs clés afin 
de faire correspondre les besoins et les lacunes au niveau national et mondial avec les avantages 
comparatifs du GFF. Ce processus comprenait les activités suivantes : 
 

• Entretiens avec les gouvernements des pays, en se concentrant sur six pays prioritaires pour 
l'engagement du secteur privé ; 

• Entretiens avec les fédérations nationales du secteur privé, axés sur six pays prioritaires pour 
l'engagement du secteur privé ; 

• Enquête auprès des partenaires mondiaux, avec des réponses de quatorze mandants représentant 
des agences bilatérales, des agences multilatérales, des fondations privées et des réseaux d'OSC ; 
et, 

• Entretiens et discussions en cours avec le groupe de travail technique et les partenaires. 

 
Lors de l'examen des réactions des parties prenantes, il est important de reconnaître les limites du 
processus de consultation, notamment :  
 

• Des consultations ont été menées avec des représentants d'un sous-ensemble de pays partenaires du 
GFF (pas tous). Les pays consultés ont été sélectionnés en fonction des perspectives d'engagement du 



DIX-NEUVIÈME RÉUNION DU GROUPE DES INVESTISSEURS 
5-6 novembre 2024 

 

19 

secteur privé (y compris l'engagement existant avec les partenaires nationaux et/ou une large 
couverture par le secteur privé). 

• Un ou deux représentants gouvernementaux ont été consultés dans chaque pays sélectionné ; dans 
certains cas, d'autres représentants gouvernementaux auraient pu apporter des éclaircissements sur 
différents domaines de l'ESP du GFF. En outre, des questions telles que les achats stratégiques, les 
chaînes d'approvisionnement ou d'autres domaines techniques peuvent ne pas être bien comprises 
par les personnes interrogées, ce qui limite les consultations. Du côté du secteur privé, les fédérations 
nationales étaient bien représentées, mais la contribution des entreprises privées était limitée, ce qui 
pourrait faire l'objet d'une consultation et d'une sensibilisation supplémentaires lors de la préparation 
de la prochaine stratégie du GFF. 
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Annexe 3. Soutien du GFF à l'engagement du secteur privé en Côte d'Ivoire 
 
En Côte d'Ivoire, une série d'activités publiques-privées fondamentales soutenues par le GFF et la Banque 
mondiale a conduit à l'engagement du secteur privé et à l'émergence d'une approche mixte des systèmes 
de santé en tant que priorité de la stratégie à long terme du ministère de la Santé : 

 

 
 
 

• Sur la base d'un processus débuté en 2020, le point d'entrée du secteur privé pour améliorer les 
résultats de SRMNEA-N a été identifié comme l'ouverture du projet de contrat basé sur la 
performance en cours de développement par le gouvernement (avec le soutien de la Banque 
mondiale, du GFF et des partenaires) pour inclure les fournisseurs privés pour la première fois. 

• La Banque mondiale et le GFF ont ensuite discuté avec le ministère de la Santé des conditions 
préalables nécessaires pour se préparer à passer des contrats avec le secteur privé. Des lacunes 
systémiques spécifiques ont été identifiées, liées aux données nécessaires à la prise de décision 
sur le secteur privé, à une réglementation et une gouvernance appropriées, et à un soutien accru 
au ministère de la Santé pour combler ces lacunes, comme le montre la figure B.1. 
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Figure B1. Activités menées pour identifier les lacunes du système dans l'engagement du secteur privé 
en Côte d'Ivoire 
 

 
 

• En 2022, le ministère de la Santé (MdS) a défini une vision audacieuse de la réforme du système 
de santé intégré, dans laquelle les secteurs public et privé peuvent compléter leurs capacités 
respectives au sein de réseaux afin d'améliorer la santé globale de la population. 

• Le MdS a ensuite demandé à la Banque et au GFF de l'aider à élargir l'accès aux soins de deux 
manières : 

o Accroître la capacité de mise en œuvre du système global (public et privé). 
o Garantir la suppression des obstacles financiers à l'accès, en particulier pour les personnes 

vulnérables et mal desservies, et mettre l'accent sur la qualité et la réglementation en 
renforçant la surveillance de la gouvernance du secteur privé parallèlement aux 
installations du secteur public. 

• Pour réaliser cette vision, le GFF et la Banque mondiale ont élargi leur soutien antérieur à plusieurs 
activités liées au secteur privé par le biais d'un ensemble d'assistance technique et d'un projet 
cofinancé par la Banque mondiale et le GFF, d'un montant de 200 millions de dollars américains 
de l'Association internationale de développement (IDA) combiné à une subvention du GFF de 25 
millions de dollars américains : 

o Assistance technique (AT) au gouvernement de la Côte d'Ivoire soutenue par le Fonds 
fiduciaire du GFF.  

o Un ensemble complet d'AT au ministère de la Santé pour établir des fonctions de 
gouvernance solides liées aux systèmes de données, à la qualité des soins et aux normes 
pour les établissements privés, et pour compléter les réformes stratégiques en matière 
d'achat et d'assurance mises en œuvre par le biais de la CMU (assurance sociale nationale) 
et des programmes de financement basés sur la performance. 

• Parallèlement à ce soutien du GFF/BM, une assistance technique et un soutien financier 
supplémentaires sont fournis dans le cadre du partenariat GFF-IFC, comme indiqué dans l'encadré 
ci-dessous. 

 

Encadré. Collaboration entre le GFF, la Banque mondiale et l'IFC sur les partenariats public-privé (PPP) 
 
La subvention du GFF permettra à la conception du PPP d'évaluer spécifiquement et de proposer des 
moyens de s'assurer que les services de diagnostic sont accessibles aux personnes vulnérables et à 
celles qui vivent dans des zones qui ne bénéficient pas d'une couverture adéquate dans les installations 
existantes (par exemple, en dehors d'Abidjan). L'étude doit également définir comment le projet de la 
Banque peut utiliser le cofinancement IDA/GFF pour une concessionnalité ciblée dans le cadre du 
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modèle PPP (par exemple, couverture du coût des services de diagnostic essentiels pour les patients 
vulnérables, lien entre le PPP et la fonction d'achat de l'assurance maladie, modèle de subvention 
croisée entre la région d'Abidjan, plus riche en ressources, et celle d'Abengourou, moins riche, etc.) 
Ainsi, l'étude sur les PPP s'attaque non seulement aux contraintes d'infrastructure du côté de l'offre, 
mais elle réduit également les obstacles existants du côté de la demande pour les bénéficiaires, qui sont 
des femmes et des enfants vulnérables. L'utilisation des capacités du secteur privé en complément du 
secteur public permet un déploiement stratégique de toutes les ressources disponibles du système de 
santé. 
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Annexe 4. Principales conclusions de l'analyse documentaire mondiale sur l'engagement du secteur 
privé 
 

1) Financement de la santé 
 
Bien que les personnes vivant dans la pauvreté aient accès au secteur privé pour les services de 
SRMNEA-N dans de nombreux pays, le secteur privé est souvent exclu ou insuffisamment inclus dans les 
mécanismes de financement de la santé publique, tels que les régimes nationaux d'assurance maladie, 
les accords contractuels ou les subventions gouvernementales, ce qui signifie que les patients 
vulnérables paient les services de leur poche. Cela signifie également que les prestataires qui fournissent 
des soins aux personnes vulnérables peuvent ne pas avoir accès à une formation de qualité et à d'autres 
ressources importantes. Dans les pays où une grande partie de la population utilise des services de santé 
privés, des réformes du financement de la santé sont donc nécessaires pour réduire les paiements directs 
et améliorer l'équité. Ces réformes peuvent consister, par exemple, à modifier la politique et la 
réglementation pour permettre à l'acheteur public de passer des contrats avec des prestataires privés, à 
ajuster les taux de paiement pour garantir des conditions de concurrence équitables et mieux 
correspondre aux coûts de prestation du secteur privé, et à veiller à ce que les règles de gestion des 
finances publiques permettent de transférer des fonds au secteur privéxi,xii. En outre, la fragmentation du 
financement et des dépenses en matière de soins de santé primaires (SSP) constitue un défi pour les 
secteurs privé et public, les gouvernements finançant généralement les services ambulatoires, les bailleurs 
de fonds externes la prévention, et près de la moitié des dépenses privées – essentiellement des dépenses 
directes – étant consacrées aux médicaments. Cette fragmentation, ajoutée à l'accent mis sur la 
budgétisation basée sur les intrants plutôt que sur les paiements basés sur la population, se traduit par un 
financement inéquitable et inefficace réparti entre les services et les zones géographiques, qui ne permet 
pas de répondre à l'ensemble des besoins des personnes qu'il cherche à satisfairexiii. 
 

2) Prestation de services et qualité 
 
Les réformes de la prestation de services qui se concentrent exclusivement sur le secteur public peuvent 
manquer des occasions de tirer parti des capacités existantes et complémentaires du secteur privé. Dans 
de nombreux pays, le secteur privé est né et s'est maintenu pour combler les lacunes du système de santé 
public. Dans ces cas, les gens considèrent souvent que le secteur privé offre certains avantages, tels que 
la facilité d'accès, moins d'absentéisme et plus d'amabilité de la part du personnel de santé, une meilleure 
qualité des soins, des temps d'attente plus courts et la disponibilité de services pour les maladies 
chroniques souvent négligés par les programmes de santé publique verticaux financés par des bailleurs de 
fondsxiv. Les investissements dans les prestations du secteur privé peuvent compléter les investissements 
du secteur public en offrant des perspectives de renforcer les infrastructures et les services privés, en tirant 
parti des infrastructures existantes, des ressources humaines et de la confiance de la communauté pour 
combler les lacunes dans les prestations de soins de santéxv. Toutefois, cela nécessite également de 
combler les lacunes persistantes dans la qualité des services de santé privés, qui souffrent d'un manque 
de réglementationxvi ou de normes communes avec le secteur public, et d'intégrer le secteur privé dans la 
planification du système de santé et les systèmes de donnéesxvii. 
 

3) Gouvernance et environnement favorable  
 
Il est peu probable que les instruments financiers et les politiques puissent à eux seuls améliorer la 
qualité et l'accessibilité des services du secteur privé. Un soutien supplémentaire est nécessaire pour 
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faciliter les comportements des gouvernements, l'instauration de la confiance et la collaboration entre 
les acteurs privés et le secteur publicxviii. Une étude des 18 PRFI où l'utilisation des services de santé privés 
est la plus élevée a révélé que même dans les pays où l'importance du secteur privé est largement 
reconnue, la présence de politiques spécifiques sur l'engagement du secteur privé et les dialogues formels 
sont raresxix. En outre, les systèmes de gestion de l’information sanitaire (SGIS) sont essentiels pour 
informer une politique de santé efficace, mais ils ne recueillent souvent que des données du secteur public 
ou d'un petit sous-ensemble de prestataires privésxx,xxi,xxii. Dans les pays où les données du secteur privé 
existent, elles peuvent ne pas être pleinement intégrées dans les systèmes de données publics, où elles 
peuvent être utilisées pour la prise de décisionxxiii. 
 

4) Chaînes d'approvisionnement et produits de base.  
 
L'engagement du secteur privé en tant que fournisseur de produits de base, de chaîne 
d'approvisionnement et de services logistiques, et en tant que prestataire de services de première ligne 
est nécessaire pour assurer la disponibilité rentable des produits de base pour toutes les femmes, tous 
les enfants et tous les adolescents. L'accès insuffisant à des médicaments essentiels abordables est un 
problème critique dans les PRFI, qui souffrent de ruptures de stock régulières et de la dépendance à l'égard 
des achats directs par les ménagesxxiv. La prestation de services privés et les chaînes d'approvisionnement 
associées peuvent jouer un rôle important en comblant les lacunes des chaînes d'approvisionnement 
publiques et en établissant un état de « multiplicité prudente », dans lequel les fournitures essentielles 
sont fournies par plusieurs prestataires, ce qui crée une concurrence qui fait baisser les prix et garantit 
l'accès à d'autres prestataires lorsqu'une chaîne d'approvisionnement tombe en pannexxv. Cependant, les 
gouvernements des PRFI ont souvent des difficultés à travailler avec les fournisseurs du secteur privé en 
raison de pratiques d'approvisionnement lourdes et rigides ou d'un manque de réglementation parmi les 
fournisseurs privés, ce qui soulève des inquiétudes quant à la qualité et à la corruption. Bien qu'il n'y ait 
pas de solution unique, il existe des exemples de stratégies qui ont permis d'améliorer l'accès à des 
produits essentiels abordables, comme le renforcement des systèmes réglementaires pour les 
fournisseurs privés, l'amélioration des compétences et de la capacité des fonctionnaires à mener des 
achats stratégiques, et l'établissement d'accords-cadres d'achat flexibles qui permettent des pratiques 
d'achat plus efficacesxxvi. Au sein des chaînes d'approvisionnement et des réseaux de prestation de services 
gérés par l'État, il existe des possibilités d'accroître la participation du secteur privé par l'externalisation 
vers des prestataires de services logistiques qui favoriseront l'adoption de pratiques innovantes et 
amélioreront la rentabilité et l'agilité stratégique. 
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